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In Memoriam Eugène Wiblé

Nous avons reçu la lettre suivante, qui
nous est allée droit au coeur :

A la revue Le Conteur romand
M. R. Molles, rédacteur
Ch. Fontanettaz 6, La Rosiaz
Lausanne

Messieurs,

Le petit groupe d'amis qui reste de la
société patriotique Patris a tenu à exprimer

son émotion, sa fidélité au souvenir
par un geste digne de l'apport que Wiblé
lui a assuré au cours d'un demi-siècle.

Etude et défense de nos traditions :

c'est l'idéal auquel Wiblé s'est consacré
dès sa jeunesse sous les formes les plus
diverses. A cet effet, il a voué ses
dernières années, notamment en collaborant
à votre revue.

Défense de nos traditions : tâche de

plus en plus ingrate C'est pourquoi nous
désirons soutenir cet idéal en ouvrant un
compte

« In Memoriam Eugène Wiblé »

en faveur de la revue Le Conteur romand.

Que d'autres amis s'empressent de le
renforcer, il sera ainsi un témoignage
utile et vivant

Nous avons été très sensibles à la page
consacrée à notre ami Wiblé dans votre
numéro de juillet.

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression
de nos sentiments les meilleurs.

Au nom de Patris :

Le président : Maurice Viollier
La Capite/Vésenaz - Genève

\faneWj^^<ûxuhent
Stlaureni at LAUSANNE

Téléphone 23 66 77

Ce geste à la mémoire de cet ami
Eugène Wiblé, auquel les patoisants doivent
l'organisation de nos « archives sonores »

à Radio-Lausanne, nous a fort touché.
Aussi ouvrons-nous une souscription
destinée à ce fonds. En voici l'état présent :

Patris Fr. 150.—
Direction du Messager
Boiteux de Berne et Vevey » 50.—
R. Molles, rédacteur » 20.—
Anonyme » 10.—

ce jour Fr. 230,

(Pour les versements : Fonds In Memoriam
Eugène Wiblé, compte chèques post. II 13139.)

Résultats du concours de juillet-août
La <t grille originale » portait museau pour le

1/12 vertical. Un grand nombre de concurrents
ont mis a naseau »

Voici la liste des 12 lauréats après tirage au
sort :

M. R. Badoux, Echandens.
M. P. Delacrausaz, Lausanne.
M. Antoine Martenet, Troistorrents.
M. Frs Aubry, Sommentier.
M. Philippe Thomas, Moudon.
Mme Alice Meylan, Lausanne.
M. H. Quendoz, Lausanne,
M. Roger Normand, syndic, Gryon.
Mme Lucie Rossier, Villarzel, Vaud.
Mlle Simone Yvon, Préverenges.
Mme Lise Staub, Lausanne.
M. Bernard Bonin, Fribourg.
Douze abonnements transmissibles récompenseront

— à raison d'un chacun — les douze

concurrents désignés par voie de tirage au sort et

qui auront envoyé, d'ici au 30 septembre 1962,

une « grille » conforme à la « grille originale »

à l'Imprimerie J. Bron S.A., rue de la Tour 8,

Lausanne.

Grand merci pour les félicitations. rms.

DONNEZ LA PRÉFÉRENCE

aux annonceurs du

CONTEUR ROMAND

26


	Résultats du concours de juillet-août

